
DNA option Art — Année 2

L’obtention d’un minium de 108 crédits est requise pour le passage en semestre 5 

et devront obligatoirement être rattrapés au cours de la troisième année.

L’obtention des 120 crédits des quatre premiers semestres permet l’obtention du CEAP 

(Certificat d’Études d’Arts Plastiques).   

Coordinateur : Miguel-Angel Molina

Méthodologie, technique et mise en œuvre
Semestre 3

16 ECTS

Semestre 4

14 ECTS

Atelier couleur
Atelier impressions
Atelier photographie 
Atelier vidéo art
Dessin
Sculpture/installation
Peinture 
Workshops
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Histoire et théorie des arts 

et langue étrangère 

Semestre 3

8 ECTS

Semestre 4

8 ECTS

Histoire de l’art 
Atelier de langue 
Formes éditoriales
Médiation de son travail 
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Recherche et expérimentations 

perosnnelles

Semestre 3

2 ECTS

Semestre 4

4 ECTS

Théorie de la pratique
Méthodologie

1

1

3
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Stages, mobilités

Stage 15 jours (70h) et rapport de stage 
(à valider avant fi n 3ème année) ou séjour 
à l’étranger

Bilan du travail plastique et théorique Semestre 3

4 ECTS

Semestre 4

4 ECTS

Total 30 ECTS 30 ECTS

Certifi cat d’Études d’Arts Plastiques 120 ECTS


